
ANNÉE SCOLAIRE 2022 / 2023

Modalités :
Toute présence doit impérativement faire l’objet d’une 
réservation pour la période souhaitée. 
Afin de faciliter vos démarches et limiter vos déplacements 
en mairie, la Ville du Taillan-Médoc vous propose de 
recourir aux services dématérialisés du « Kiosque Famille »
(renseignements auprès du Guichet Éducation Jeunesse 
05 56 35 68 51 / 05 56 42 70 43).

Périodes

Mercredis*
2022 - 2023

Vacances de la Toussaint
24 octobre au 4 novembre 2022

Vacances de Noël
19 au 23 décembre 2022

Vacances d’Hiver
6 au 17 février 2023

Vacances de Printemps
10 au 21 avril 2023

Vacances d’été
10 juillet au 31 août 2023

18 juillet 2022

5 septembre 2022

31 octobre 2022

19 décembre 2022

20 février 2023

8 mai 2023

25 septembre 2022

20 novembre 2022

8 janvier 2023

12 mars 2023

4 juin 2023

4 semaines avant le 
mercredi concerné

Début des réservations Fin des réservations Date limite des annulations

Les réservations et annulations doivent se faire pendant les 
périodes mentionnées sur le calendrier de réservation (dès 
8h30, le 1er jour de la période de réservation). 

Pour les familles ne disposant pas d’un accès Internet, les 
réservations et annulations peuvent également se faire sur 
papier au Guichet Éducation Jeunesse, en mairie.

3 semaines avant le 
mercredi concerné

2 octobre 2022

27 novembre 2022

15 janvier 2023

19 mars 2023

11 juin 2023 pour le mois de juillet
3 juillet 2023 pour le mois d’août

*Nouveauté : la réservation des mercredis est possible à l’année ! 
La fin des réservations a lieu 4 semaines avant le mercredi concerné.

CALENDRIer DeS RÉSeRVATIONS
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